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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE TRAVAIL ENTRE LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ DE LA 

RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ DE LA RÉ-

PUBLIQUE ARABE SYRIENNE RELATIF AU DÉVELOPPEMENT DE 

PLANS STRATÉGIQUES DE SANTÉ ET AU RENFORCEMENT DES 

SYSTÈMES DE SANTÉ 

Conformément aux décisions du Conseil de haut niveau chargé de la coopération 

stratégique entre la République turque et la République arabe syrienne, d’une part, et à 

l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Répu-

blique arabe syrienne sur la coopération dans le domaine de la santé, signé à Ankara le 

29 juillet 2003, d’autre part, le Ministère de la santé de la République turque et le Minis-

tère de la santé de la République arabe syrienne (dénommés ci-après les « Parties ») sont, 

aux fins d’améliorer la coopération entre les deux pays, convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopèrent aux fins de mettre au point des plans stratégiques en matière de 

santé et de renforcer leurs systèmes de santé. 

Article 2 

À cette fin, les autorités de la Partie syrienne effectuent des visites en Turquie pour 

mener des études sur place dans les domaines figurant ci-après. Les autorités du Ministère 

de la santé de la République turque, si nécessaire, effectuent elles aussi des visites en Sy-

rie pour mener des études dans les domaines énoncés ci-dessous. 

– Évaluation du système des soins de santé; 

– Rémunération basée sur le rendement; 

– Systèmes d’information et technologies de l’information dans le domaine de la 

santé; 

– Surveillance des marchés afférents à la santé; 

– Partenariat entre le privé et le public; 

– Normes applicables dans les laboratoires; 

– Système de gestion des ressources de base; 

– Système de gestion des ressources matérielles; 

– Centre de consultation technologique; 

– Systèmes d’intervention en cas d’urgence sanitaire; 

– Sécurité du patient; 

– Droits des patients; 
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– Contrôle de la qualité et accréditation; 

– Autres domaines jugés nécessaires. 

Article 3 

Concernant les visites des délégations et des spécialistes des deux pays effectuées 

dans le cadre du présent Protocole de travail, la Partie d’envoi prend en charge le billet al-

ler retour pour se rendre dans le pays de la Partie d’accueil et en revenir, et couvre égale-

ment les frais de logement et de restauration en pension complète, ainsi que les frais de 

déplacement intérieurs. 

Article 4 

Le présent Protocole de travail entrera en vigueur à la date de réception de la der-

nière note diplomatique confirmant que les formalités légales nationales requises pour son 

entrée en vigueur ont été accomplies. 

Il demeurera en vigueur concurremment avec l’« Accord entre le Gouvernement de la 

République turque et le Gouvernement de la République arabe syrienne sur la coopération 

dans le domaine de la santé ».  

FAIT à Damas le 23 décembre 2009 en deux exemplaires originaux en turc, arabe et 

anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 

texte anglais prévaudra. 

Pour le Ministère de la santé de la République turque : 

RECEP AKDAĞ 

Ministre de la santé 

Pour le Ministère de la santé de la République arabe syrienne : 

RIDA SAID 

Ministre de la santé 


